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VILLE

DE

MARSEILLE

___

REPUBLIQUE FRANCAISE

___

DEPARTEMENT

DES

BOUCHES-DU-RHONE

___

EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

___
Séance du 10 avril 2026

___
Présidence de Monsieur Benoît PAYAN, Maire de Marseille.

L’Assemblée formée, Monsieur le Maire a ouvert la séance à laquelle ont été présents 108 membres.

26/015/BCV

DGA MAITRISER NOS MOYENS - DIRECTION DES FINANCES - Orientations budgétaires 2026.

2026 - 574 - DGA2M

- o -

Monsieur le Maire, sur la proposition de Monsieur l’Adjoint en charge des finances, des moyens généraux

et des partenariats soumet au Conseil Municipal le rapport sur les orientations Générales du Budget 2026

dans les conditions prévues par l’article L 1612-26 du CGCT.

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE

VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE UNIQUE Est pris acte de la tenue d’un débat sur les Orientations Budgétaires de l’exercice 2026,

sur la base du Rapport d’orientations Budgétaires 2026 ci-annexé.

Vu et présenté pour son enrôlement

à une séance du Conseil Municipal

Monsieur l’Adjoint en charge des

finances, des moyens généraux et des

partenariats

Signé : Joël CANICAVE
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Le Conseiller rapporteur de la Commission BCV - Budget et comptes de la Ville demande au Conseil

Municipal d’accepter les conclusions sus-exposées et de les convertir en délibération.

Cette proposition mise aux voix est adoptée.

Certifié conforme

LE SECRETAIRE DE SEANCE

M. Amine KESSACI

LE MAIRE DE MARSEILLE

Benoît PAYAN


